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Paris, le 23 février 2022 

Objet : Modifications apportées au FCP « Aviva Actions Europe ISR » (code ISIN : FR0007473798) 

Madame, Monsieur, 

Vous êtes porteurs de parts du FCP « Aviva Actions Europe ISR » (code ISIN : FR0007473798), nourricier du 

fonds maître « Aviva Investors Valeurs Europe ISR », géré par Abeille Asset Management (anciennement 

dénommé Aviva Investors France) et nous vous remercions de votre confiance. 

Nous vous informons qu’à compter du 1er mars 2022, la société de gestion a décidé de procéder à la 

modification de l’indicateur de référence du fonds maître, actuellement le Stoxx® Europe 600. 

A compter du 1er mars 2022, au travers de l’investissement dans son fonds maître, votre FCP aura pour 

objectif de réaliser sur la durée de placement recommandée, supérieure à cinq ans, une performance 

supérieure à celle de l’indicateur de référence le MSCI Europe Ex UK, en appliquant un filtre ISR 

(Investissement Socialement Responsable) et en fonction du dynamisme du marché des actions européennes 

dans le cadre du PEA. 

L’indice MSCI Europe Ex UK (cours de clôture, dividendes nets réinvestis) est un indice actions représentatif 

des marchés de moyenne à grande capitalisation des pays européens développés, à l'exclusion du Royaume-

Uni. 

Par ailleurs, à cette même date, la part des titres acquis par le fonds maître en dehors de l’Union Européenne 

pourra désormais représenter jusqu’à 25% de l’actif net du fonds (contre 20% auparavant). Les titres libellés 

dans une autre devise que l’euro pourront également représenter jusqu’à 25% de l’actif net. 

Ces modifications font suite à la sortie du Royaume-Uni de l’Union Européenne et ont pour but de permettre 

aux équipes de gestion de respecter les contraintes PEA applicables au fonds maître et indirectement à votre 

FCP.  

Les autres caractéristiques du fonds maître et de votre FCP demeurent inchangées. Ces changements 

n’impliquent aucune démarche spécifique de votre part et n’ont aucun impact sur votre FCP que ce soit en 

termes d’objectif de gestion, de profil rendement/risque ou de frais supportés. 

Nous vous rappelons enfin l’importance de prendre connaissance du Document d’Information Clé pour 
l’Investisseur (DICI) du FCP, disponible sur le site internet : www.avivainvestors.fr. 

Le prospectus vous sera adressé sur simple demande écrite à l’adresse suivante :  

Abeille Asset Management 
Service Juridique 

14, rue Roquépine - 75008 Paris - France 
dirjur@avivainvestors.com

Nous vous prions d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de nos sentiments distingués. 

AVIVA INVESTORS FRANCE 


